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LES GROUPES ET LA RÉVISION DE
SOLVABILITÉ II

En visioconférence
Ouverture à partir de 8h15
Le lien sera transmis avec la confirmation d'inscription

Renseignements : Elodie GUILGAUT - 01 42 97 91 70 secretariat-groupe@forsides.com
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Le sujet des groupes prudentiels est très largement traité dans la révision de la Directive Solvabilité II, et
dans la nouvelle directive sur les plans préventifs de redressement et les plans de résolution qui est
discutée en parallèle dans le cadre du trilogue (Commission, Conseil, Parlement). 
La révision de la Directive va permettre de remédier à plusieurs imprécisions ou zones d’ombre de la
réglementation actuelle en matière de réglementation prudentielle et de définition des groupes. 
La grande nouveauté est cependant que les groupes prudentiels prennent de plus en plus d’importance
dans le régime prudentiel et deviennent le point d’appui sur lesquels s’organisent de nouvelles exigences
(réglementation macro prudentielle, plans préventifs de redressement, plans de résolution…).

Forsides vous propose donc une conférence au cours de laquelle nous tâcherons de vous apporter
des informations sur les changements qui se dessinent et auxquels il parait important de
commencer à se préparer.

INTERVENANTS DÉROULEMENT

La révision de la directive S2
La proportionnalité revue pour les groupes

8h30 – 8h50 : Introduction 

8h50 – 9h10 : Les nouvelles exigences pour les
groupes

9h10 – 9h30 : Les changements sur le périmètre, les
calculs et la gouvernance

Guilhem DELAPORTE  – Manager

Matthieu GRAY  - Senior Manager 
Matthieu a plus de 20 ans d’expérience dans le domaine de
l’assurance. Il est principalement intervenu dans le domaine de
l’actuariat, en Gestion actif-passif, en gestion des risques. Il a
été durant 7 ans directeur des risques d’un conglomérat
financier. 
.

Guilhem intervient chez Forsides depuis 8 ans. Actuaire IA, Il
est spécialisé dans le calcul des engagements en assurance
IARD et dans l’application de Solvabilité II, Il est notamment
intervenu à plusieurs reprises sur des travaux de consolidation
groupe.


